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NOUVELLES ET CHRONIQUE

CONFÖDERATION SUISSE

TJn nouveau fusil. — On a fait dernierement ä Zurich d'interessantes
experiences avec un fusil dont le canon n'est rayö que dans sa partie
postörieure, l'extremite etant lisse. On a obtenu une tres grande vitesse initiale
et une trajectoire tres rasante. A 300 et 400 metres les resultats ont ete, pa-
ralt-il, excellents. Le Wcrhmann, auquel nous empruntons ces lignes, pro-
met de donner bientöt de plus amples details.

Uniformes. — On ne sait toujours rien du changement projete aux
uniformes d'administration : on a cru un moment au jaune. Des lors les actions
du jaune ont baissö et ä l'heure qu'il est elles n'ont plus meme de cours.
Pourquoi ce revirement si subit? Les dieux seuls le savent.

Aujourd'hui on dit que l'uniforme du genie modifie par les garnitures
argent va certainement devenir la nouvelle ordonnance. II paraitrait qu'apres

avoir contemple Parc-en-ciel et ses couleurs on n'a rien trouve qui püt
etre donne ä l'administration. Los unes sont trop voynntes, les autres trop
päles et d'autres enfin sont dejä retenues.

De plus on parle de nouvelles modifications. On dit que los lieutenants-colonels

et colonels d'infanterie vont avoir l'uniforme d'infanterie, c'est-ä-dire les

garnitures argent; on prötend aussi qu'on va supprimer les larges bandes
amaranthes des pantalons de l'etat-major general. Qu'y a-t-il de fonde dans
tous ces bruits Nous n'en savons rien. Peut-etre ne reposent-ils sur
aucune base. Mais le fait est qu'on parle de la chose.

La tradition n'est pas l'histoire : mais eile a une valeur historique parce
qu'elle montre les sentiments d'une nation : de meme ces on-dit ne reposent
peut-etre sur rien de serieux, mais ils prouvent que nous avons le goüt du
changement. A peine a-t-on une ordonnance que dejä des esprits ingenieux
cherchent quelque chose de nouveau.

ETRANGER

Bnlgarie. — Composition de l'artillerie et armement des troupes. —

L'artillerie se compose de deux regiments attaches chacun ä une des deux
divisions de l'armee bulgare. Le 1" regiment comprend 0 batteries de

campagne : chaque batterie comporte 4 pieces en temps de paix et 8 en temps de

guerre (avec le materiel correspondant); ces pieces sont des canons de 4
livres et de 9 livres russes ou des canons Krupp de 8 cm. II y a 130 chevaux
par batterie; la couleur des attelages varie d'une batterie ä l'autre. Le 2*

regiment n'a encore que trois batteries de campagne; on s'oecupe activement
de la formation de trois autres batteries destinees ä complöter ce regiment.
II y a, en outre, ä Roustchouk un bataillon d'artillerie ä pied destine ä
l'attaque et ä la defense des places.

Les deux arsenaux de Roustchouk et de Rasgrad servent de parcs pour
les approvionnements de materiel, d'armes et de munitions; on y trouve,
comme bouches ä feu, des mitrailleuses et quelques batteries de canons de

montagne.
L'artillerie est sous les ordres d'un general-inspecteur.
L'infanterie a etö armee, en 1880 du fusil Bordan, muni d'une baionnette-
La cavalerie est pourvue de la carabine Berdan (les sous-officiers ont le

revolver); son sabre est le chachka caucasien que portent d'ailleurs tous
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les officiers de l'armöe. Les chevaux ont un harnachement analogue ä celui
de la cavalerie cosaque; il consiste en une seile legere et en un filet.

L'artillerie bulgare a ä peu pres le möme mode d'attelage que l'artillerie
cosaque; il y a aussi 6 chevaux par piece. Les caissons sont ä deux roues,
avec trois chevaux de front. (Revue d'artillerie.)

France. — Travaux d'etude des offiaiers d'infanterie. — Aux termes de
l'instruction du 15 mars 1879, le ministre doit envoyer, chaque annee, le

programme d'un certain nombre de questions destinees aux travaux d'etude
des officiers d'infanterie. En raison de son caractere permanent d'utilite, le

programme donne en 1879 et maintenu en 1880 devra servir encore de base
aux sujets ä traiter cette annee, et messieurs les generaux et les chefs de

corps auront ä se conformer aux regles tracees dans l'instruction pröcitee
du 15 mars 1879 et dans la lettre ministerielle du 11 novembre 1880.

Le ministre rappelle que les officiers doivent etre invites ä traiter des

questions d'etude. Messieurs les officiers superieurs et les generaux auront
ä noter et ä classer avec soin ces travaux, dont quelques-uns, choisis parmi
les meilleurs, lui seront envoyes. Ils pourront meine faire mettre en pratique

ou en expörience les ameliorations et les möthodes proposöes.
Le ministre continuera en 1882 ä encourager et ä recompenser les officiers

qui se seront fait remarquer par leur bonne volonte et le merite de leurs
ceuvres.

Toutefois, l'examen des travaux produits en 1880 a demontre que souvent
les officiers ont aborde des questions d'un caractere trop genöral et depassant

leur competence. Tout en laissant ä certains officiers la latitude de choisir

leurs ötudes, et tout en favorisant le travail sous quelque forme qn'ii se

presente, Messieurs les generaux et les chefs de corps devront ordinairement

donner des questions bien döterminees et aboutissant surtout ä une
conclusion pratique.

II est ä desirer que les travaux faits par les officiers pendant l'hiver puissent

s'appliquer facilement ä l'instruction et au service du corps de troupes
auxquelles ils appartiennent.

Le ministre recommande l'etude de chaque lieu de garnison au point de

vue historique et statistique, la construetion et l'autographie de la carte ä

grande echelle des environs ; l'elaboration de series methodiques d'exercices
applicables aux terrains environnants pour l'enseignement des ecoles de

soldat, de compagnie, de bataillon, du service en campagne, etc., l'etablissement

d'atlas, composös de croquis de ces exercices avec legendes et
explications.

Chaque garnison, chaque regiment devrait avoir ainsi des archives
d'instruction, au grand profit de l'enseignement militaire.

Enfin, il importe que les officiers, dans leurs recherches, n'exposent pas
des theories qui necessiteraient des changements radicaux dans nos
institutions, mais, au contraire, qu'ils se placent au point de vue de l'amelioration

et du meilleur emploi des moyens et des ressources que l'on possede
reellement.

C'est dans cet ordre d'idöes qu'a etö redige le programme suivanl:

1° Tactique et art militaire.

I. Tactique de l'infanterie. — Modifications et ameliorations ä apporter -

aux manoeuvres. — Disposition de combat contre l'artillerie; son action;
du terrain et des effets du feu des deux armes. — Conduite et tactique des

colonnes en Afrique, marches et guerres de montagne. — Des soutiens de ca-
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Valerie ou d'artillerie. — Tactique des troupes d'extreme avant-garde; des

troupes envoyöes en reconnaissance.
Programmes d'instruction d'une compagnie; d'un bataillon. — Serie d'exercices

et de manceuvres pouvant etre executes reellement sur les terrains
variös des environs de garnisons; croquis ä l'appui. — Programme de manceu"
vres de brigade.

Etude au point de vue tactique de l'une des batailles des guerres de 1870-
71; de 1877-78 ou d'autres campagnes.

Instruction du soldat au moyen de placards, de planches dessinees ou au-
tographiees; manuels. — Cours reduits.

II. Service de marche. — Moyens pratiques pour assurer la rapidite et la
facilite de relations et de la correspondance entre les öclaireurs, les
patrouilles, les grand'gardes, les avant-gardes ou flancs-gardes avec les gardes
qui les detachent. — Dispositions des haltes gardees.

Composition, ordre de marches et escortes des convois de diverses natu-
res, qui marchent ä la suite des colonnes en arriere des armees.

Composition, devoirs et attributions des detachements do police d'arriere-
garde.

III. — Chemin de fer. — Amenagements Interieurs des divers wagons
pour le transport des troupes. — Moyens d'embarquement et d'arrimage du
materiel et des chevaux des corps d'infanterie. — Consignes pour
l'embarquement dans la gare de teile ou teile localite. — Consignes ct details d'ins-
tallation et de service pour les differentes commissions d'etape de teile ou
teile Station. — Details d'organisation ponr les commandants d'etapes de

guerre. — Protection des voies ferrees.
Lignes telegraphiques. — Etablissement d'observatoires sur un champ

de bataille ou sur un terrain de manoeuvres. — Procedes simples de
telegraphie optique. — Recherches de systernes simples de signaux pour pouvoir

communiquer ä petite distance soit dans les manoeuvres, soit dans le
service des casernes ou des camps, de jour et de nuit.

IV. — Elude des environs de garnison, des portions de frontieres voisines,
des diverses rögions de la France. — Cartes ä grande echelle. — Itineraires.
— Reconnaissances. — Etablissement de guides de la contree.

V. — Instruction et service. — Etudes historiques de la contree. —
Historiques de regiments. — Carnets de campagne et aides-memoire ä l'usage des
officiers de troupes de Pinfanterie.

Organisation des environs de garnison, suivant des hypotheses de combats

offensifs ou döfensifs.

2° Tir.

I. — Tir. — Procedes pratiques d'instruction. — Champ de tir. — Abris,
buttes, materiel. —¦ Tir de perfectionnement. — Recompenses. — Tir
röduit.

II. — Appreciation des distances. — Moyens geometriques, simples et
rapides. — Mesures sur le terrain. — Telemetre. — Methode pour reperer
le tir.

III. — Ameliorations ä Parmement actuel.
IV. — Du tir rapide, de son opportunite. — Des chargeurs.
V. — Des munitions. — Du paquetage. — Repartition des cartouches. —

Procedes pratiques pour ravitailler les troupes en munitions pendant le
combat.

VI. — Des feux de combat. — Feux inclinös au point de vue pratique.—
Planchettes. — Carnets de tir.
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3° Fortification.

I. — Fortification de campagne. — Travaux de siege. — Etudes des

travaux de campagne et de siege ä differentes epoques. — Applications
praticables aux environs des garnisons.

Plan de conduite d'un officier d'infanterie ayant ä defendre des retranchements,

un ouvrage forme, un fort, une gare Station d'etape.
II. — Outils, leur emploi; leur transport par les troupes d'infanterie.

4° Legislation. — Administration. — Statistique. — Service.

I. — Des rengagements. — Des troupes speciales. — Creation d'ecoles
d'enfants de troupe, d'ecoles de sous-officiors, de bataillons d'instruction. —
Developpement des societes civiles de gymnastique, d'instruction militaire,
de tir.

II. — Moyens de donner l'education morale et militaire aux soldats. —
Developpement de l'esprit de corps et de camaraderie. — Theories ä faire
par les officiers ä leurs hommes sur leurs devoirs. — Dispositions propres ä

developper l'influence des chefs sur leurs införieurs. Des cercles des sous-
officiers. — Des cantines.

III. — Ameliorations et simplifications de details ä apporter ä nos procedes

actuels d'administration et de comptabilite en paix et en campagne.
IV. — Propositions relatives ä la chaussure, ä la coiffure, ä l'habillement,

ä l'equipement, au campement, aux signes distinetifs. — Approvisionnement
de mobilisation de compagnie.

Mobiliers de caserne, moyen de les amöliorer.
Tableaux de paquetage de campagne, pour Ic soldat, ie sous-officier, l'officier.

— Tableaux de chargements des diverses voitures regimentaires. —-

Objets ä empörter en campagne. — Cantines et sacoches d'officier.
V. — Alimentation de la troupe et des officiers dans toutes les circonstances

de Station, de marche, de mobilisation, de campagne.— Details precis
et pratiques sur les moyens ä employer. — Ravitaillements en vivres. —
Procedes pratiques de requisition ä employer par une troupe d'un petit
effectif, moindre que celui d'un bataillon. (Armee frangaise.)

France. — Nouveaux mortiers de 220 millimetres. — Nous emprun-
tons ä l'Aide-memoire des officiers d'artillerie les details suivants sur ces

nouveaux mortiers en voie de construetion.
Toutes les bouches ä feu de ce modele devaient, primitivement, etre cons-

truites en acier; il en sera fait neanmoins un certain nombre en bronze man-
drine. — Le trace de la Commission d'ötudes (Depot central) est approuve
en principe; le mortier a 2 metres de longueur et pese 2000 kil.

Pour le mortier en acier, le tube est renforce par un rang de frettes ä sa

partie posterieure : 1 frette de culasse, 3 frettes intermediaires, 1 frette-tou-
rillons, 2 frettes de calage. La frette-tourillons, en saillie sur le renfort, porte
une anse, fixee par quatre vis ä tete hexagonale. L'evidement interieur des
tourillons est hexagonal.

Les rayures, au nombre de 60 (ä droite), sont progressives; leur profil est
special (contre-flanc incline).

Le mecanisme de culasse est semblable ä celui du canon de 155 millimetres,

ä quelques petits details pres.
II doit etre construit egalement des canons de 220 mm., en acier, frettes

jusqu'ä la bouche.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE A. BORGEAUD. — CITE-DERRIERE, 26.
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